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Ordonnance
portant exécution de la loi fédérale du 18 juin 1914

sur le travail dans les fabriques

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Vu la loi fédérale du 18 juin 1914 sur le travail dans les

fabriques (LF) et l'ordonnance du Conseil fédéral du 3 octobre
1919 portant exécution de cette loi (OF);

Sur la proposition de la Direction de l'intérieur,

arrête :

Art. 1er. Au Conseil-exécutif ressortissent :

1° l'approbation des plans concernant la construction, la trans¬
formation et l'aménagement intérieur de fabriques (art. 6

LF), ainsi que concernant les établissements destinés à fournir

le logement et la subsistance aux ouvriers (art. 191 OF);
2° l'autorisation d'ouvrir une fabrique à l'exploitation (art. 8 LF) ;

3° l'autorisation de dérogations au sens des art. 45 et 90 OF;
4° l'approbation des règlements de fabrique, ainsi que de rè¬

glements spéciaux (art. 14 et 19 LF, art. Ill OF), de même

que l'exigence de modifications quand l'application en donne
lieu à des inconvénients (art. 18 LF);

5° l'approbation des statuts de causes et l'exigence de mesures

garantissant l'avoir de pareilles institutions (art. 80 LF) ;

6° la fixation des jours fériés (art. 58 LF).

Art. 2. La Direction de l'intérieur a les attributions suivantes :

1° elle examine les affaires spécifiées en l'art. 1er ci-dessus et
fait au Conseil-exécutif les propositions nécessaires;

2° elle exécute les décisions de cette autorité;
3° elle pourvoit aux relations avec l'autorité fédérale, les asso¬

ciations économiques et d'autres intéressés;
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2 août 40 elle surveille l'application, par les préfets et autorités de

police locale, de la législation sur les fabriques;
5° elle fait rapport conformément à l'art. 83, paragr. 2, LF, et

donne son avis à l'autorité fédérale sur les affaires que celle-
ci lui soumet;

6° elle tient la liste générale des fabriques du canton;
7° elle détermine les changements qui surviennent dans l'état

des fabriques et présente des propositions à l'autorité
fédérale;

8° elle exécute les décisions de l'autorité fédérale qui assujet¬
tissent des établissements industriels à la loi sur les fabriques
ou qui les en affranchissent, ainsi que touchant la modification

d'inscriptions dans la liste des fabriques;
9° elle désigne les experts qu'exige l'inspection de 1a, construc¬

tion et de l'aménagement intérieur de fabriques (ail. 96 OF) ;

10° elle pourvoit à la suppression des inconvénients qui se ré¬

vèlent dans l'exploitation des fabriques et ordonne les
suspensions d'exploitation (art. 9 LF et art. 98 OF);

11° elle délivre, retire ou modifie les autorisations de travail
supplémentaire ou de travail passager de nuit et du
dimanche (art. 48—52 LF);

12° elle dénonce les contraventions à la législation sur les fa¬

briques et transmet les jugements rendus, avec les dossiers,
à l'autorité fédérale (art. 92 LF).

Art. 3. Les préfets ont pour tâche :

1° de contrôler l'application, par les autorités de police locale,
de la législation sur les fabriques;

2° de pourvoir aux relations avec la Direction de l'intérieur, les

autorités de police locale et les chefs de fabrique;
3° d'exécuter les instructions et mandats de la Direction de

l'intérieur;
4° de tenir la liste des fabriques du district;
5° de déterminer les changements qui surviennent dans l'état

des fabriques et d'en faire rapport à la Direction de l'intérieur;
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6° sur ordre de la Direction de l'intérieur, d'examiner si l'amé¬

nagement d'une fabrique est conforme aux plans de
construction approuvés, et d'en faire rapport à ladite autorité;

7° de contrôler l'observation des conditions auxquelles sont
subordonnées les autorisations spécifiées à l'art. 2, n° 11,

ci-dessus, et d'en faire rapport à la Direction de l'intérieur;
8° de procéder à des enquêtes administratives aux fins de dé¬

terminer l'état de faits en cas de contravention à la législation

sur les fabriques et d'envoyer les dossiers y relatifs à la
Direction de l'intérieur, avec rapport et propositions.

Art. 4. Les autorités de police locale ont les attributions
suivantes :

1° elles surveillent les fabriques relativement à l'observation
des prescriptions légales, en particulier concernant la
protection de la santé des ouvriers, les conditions de travail, la
durée du travail et l'emploi de femmes et de jeunes gens;

2° elles tiennent la liste des fabriques de la commune;
3° elles déterminent les changements qui surviennent dans

l'état des fabriques et en font rapport au préfet;
4° elles signalent immédiatement au préfet toute contravention

à la législation régissant les fabriques.

Art. 5. Les inspections de fabriques par des spécialistes et
les rapports d'experts concernant des requêtes seront faits en règle
générale aux frais du propriétaire de l'établissement, soit du
requérant.

Art. 6. Les décisions de la Direction de l'intérieur peuvent
faire l'objet d'un recours au Conseil-exécutif dans les vingt jours
de leur réception par les intéressés. Ce recours a effet suspensif,
sous réserve de l'art. 216, paragr. 2, OF. Pour le surplus, sont
applicables par analogie les dispositions de la loi sur la justice
administrative du 31 octobre 1909. Il n'y a pas de tentative de

conciliation.

Art. 7. Tous jugements, mandats de répression et
ordonnances de non-lieu doivent, conformément à l'art. 92, paragr. 1,



142

2 août LF, etc., être communiqués sans retard et gratuitement à la Direc¬
tion de l'intérieur, à l'intention de l'autorité fédérale, en expédition
complète et accompagnés des dossiers.

Art. 8. Tous demandes, recours, plaintes et mémoires adressés

en matière de fabriques aux autorités de l'Etat, doivent être
timbrés (art. 1er, lettre k, de la loi du 2 mai 1880).

Art.9. Outre le droit de timbre, l'intéressé payera les émoluments

suivants pour les approbations et autorisations données
conformément à l'art. 1er, n06 1 à 5, et à l'art, 2, n° 11, de la présente
ordonnance, savoir :

1° pour toute approbation de plans de construction

fr. 10 à 50
2° pour toute autorisation d'exploiter, à part les

frais d'inspection » 10 à 50

3° pour toute autorisation de dérogation » 10 à 50
4° pour toute sanction de règlement de fabrique » 10

5° pour tout permis de travail supplémentaire, de

travail de nuit ou de travail du dimanche » 1 à 30

Art. 10. La présente ordonnance entrera en vigueur dès sa

publication dans la Feuille officielle, après approbation de l'art. 2,

n° 11, par l'autorité fédérale. Elle abroge celle du 24 décembre
1919 / 27 décembre 1940 concernant le même objet.

Berne, 2 août 1946.
Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
Seematter

Le chancelier p. s..
Hubert

Sanctionné par le Conseil fédéral en date du 30 août 1946.

Chancellerie d'Etat.
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